Fin des allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver en 2008


À compter de  2008, les allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver versées par Ontario au travail (OT) et par le Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) ne seront plus payées en versements ponctuels une fois par an, puisque le gouvernement provincial commence à transférer de l’aide sociale vers le programme mensuel de Prestation ontarienne pour enfants les sommes versées pour les enfants.
Contexte:

En 2007, le gouvernement provincial a introduit la Prestation ontarienne pour enfants (POE). La POE est une nouvelle prestation mensuelle qui sera versée à l’ensemble des familles à faible revenu admissibles avec enfants, que celles-ci travaillent ou soient bénéficiaires de l’aide sociale. 
À compter de juillet 2008, les familles admissibles recevront une prestation mensuelle d’un montant maximum de 50$ par enfant. Ce montant sera inclus dans les chèques fédéraux de prestation pour enfants émis vers le 20e jour de chaque mois.    
Les familles assistées sociales reçoivent actuellement une allocation de rentrée des classes de 134$
 par enfant, versée au mois d’août, et une allocation de vêtements d’hiver de 111$ par enfant, payée en novembre. À compter de 2008, ces allocations ne seront plus versées de cette façon. L’argent sera plutôt réparti sur l’ensemble de l’année, dans le cadre de la POE. Cela veut dire qu’entre 15$ et 20$ du chèque mensuel de 50$ de la POE sera de l’argent que les familles recevaient jusque alors sous la forme de ces allocations ponctuelles.
Pourquoi est-ce un problème?
Ce changement va causer de graves difficultés aux familles qui comptent sur les allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver pour équiper leurs enfants. 
Les barèmes d’aide sociale sont déjà tellement bas que les familles assistées sociales ne peuvent payer ces dépenses sur la seule base de leurs prestations mensuelles ordinaires. C’est même ce qui a rendu ces allocations nécessaires au départ. 
Et avec des barèmes aussi bas, il est irréaliste de penser que les familles assistées sociales vont arriver à « mettre de l’argent de côté ». Le peu d’argent reçu de la POE servira à des dépenses de base comme la nourriture, le logement et les transports. 
Les enfants devront-ils rentrer en classe sans fournitures scolaires au mois de septembre? En novembre, les parents devront-ils choisir entre payer leur loyer et acheter à leur enfant un manteau d’hiver assez chaud?  
Le fait de transférer les prestations pour enfants de l’aide sociale à la Prestation ontarienne pour enfants est à la base une bonne idée. Cela indique que la société assume la responsabilité d’aider les familles à faible revenu, d’où que vienne ce revenu, en assumant sa part du coût d’éduquer des enfants. Cela signifie aussi que les familles ne perdent pas ces prestations quand les parents passent de l’aide sociale à un emploi.
Cependant, supprimer les allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver va faire mal aux familles assistées sociales. Ces allocations doivent être rétablies! 
Ce que vous pouvez faire:

1. Dites à votre député-e provincial-e que voulez voir rétablies les allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver. 
Pour savoir qui est votre député-e provincial-e : www.ontla.on.ca/web/home.do?locale=fr
2. Adressez une lettre ou un courriel aux ministres ci-dessous. Dites-leur que ce changement est inacceptable et que vous voulez voir les allocations rétablies.  
	L’hon. Madeleine Meilleur


Ministre des Services sociaux et communautaires


80 Grosvenor Street, 6th Floor


Toronto, ON   M7A 1E9 


Courriel: mmeilleur.mpp@liberal.ola.org
 
	L’hon. Deb Matthews

Ministre des Services à l’enfance et à la jeunesse
14th Floor, 56 Wellesley Street West

Toronto, ON   M5S 2S3

Courriel: dmatthews.mpp@liberal.ola.org


3. Priez votre conseil municipal, votre conseil d’administration des services sociaux de district (CASSD), votre conseil scolaire ou votre direction de santé publique d’adopter une résolution pour le rétablissement de ces allocations. Exemple ci-dessous: 
Attendu que la Province vient d’instaurer la Prestation ontarienne pour enfants dont les prestations mensuelles doivent débuter en juillet 2008; 
Attendu que la mise en oeuvre de la Prestation ontarienne pour enfants va restructurer l’assistance sociale en éliminant des prestations d’OT et du POSPH les allocations de besoins essentiels des enfants, de rentrée des classes et de vêtements d’hiver;
Attendu que les allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver répondent à un besoin bien précis pour les familles assistées sociales; 
Attendu que les familles assistées sociales n’ont pas suffisamment d’argent et n’auront pas eu droit à une période d’avertissement assez longue pour leur permettre d’économiser assez d’argent pour être en mesure de satisfaire ces besoins; 
Il est donc résolu que [cette organisation] demande à la Province de l’Ontario de continuer à émettre à la fois les allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver; 
Et que ces allocations soient payées à 100% par la Province de l’Ontario;

Et que cette résolution soit envoyée à Dalton McGuinty, Premier ministre de l’Ontario, Madeleine Meilleur, ministre des Services sociaux et communautaires, et Deb Matthews, ministre des Services à l’enfance et à la jeunesse, et à [député-e provincial-e local-e].

Appel à l’action:  Les allocations de rentrée des classes et de vêtements d’hiver seront coupées en 2008!
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� Ce montant de rentrée des classes est pour les enfants de plus de 13 ans. Les 4-12 ans n’ont droit qu’à 73$. 





Février 2008
                                                                                                   Centre d’action pour la sécurité du revenu 

1-866-245-4072

425 Adelaide St. W, 5th Floor, Toronto, Ont. M5V 3C1


